
Circulaire à effet immédiat 

MM.·. BB.·. AA.·. SS.·. et FF.·. CC.·. FF.·. / GG.·. CC.·. 

DD.·. RR.·. / VV.·. MM.·. 

Constatant l'accélération de la pandémie du Coronavirus, les dernières mesures 

prises par nos dirigeants, et par mesure de prudence indispensable, 

Je suis mandaté par notre S.· .G.·.M.·. Olivier Chebrou de Lespinats pour vous 

informer que toutes nos tenues sont à annuler jusqu'au 15 Avril 2020. 

Nous demandons à tous les VV.·. MM.·. de respecter cette ordonnance, pour le 

bien de Tous. 

Très Fraternellement, 

 

Le 13 mars 2020, 

Grand Secrétaire Sérénissime Grand Maître 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

GGRRAANNDDEE  LLOOGGEE  MMIIXXTTEE  NNAATTIIOONNAALLEE  

Membre du CLIPSAS  - Membre de l’A.M.E. 

 


